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Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, Tche
coslovaquie, Union des Republiques socialistes sovieti
ques et Uruguay; 

2. Demande a ce comite special d'etudier le memoire 
du Secretaire general et tous autres documents que les 
Etats Membres auront communiques au Secretaire 
general au sujet de cette question, et de presenter ses 
recommandations a I' Assemblee generate a sa huitieme 
session; 

3. Invite le Secretaire general a communiquer le 
rapport du Comite special aux Etats Membres, aux fins 
d'observations, et a inscrire la question a l'ordre du 
jour provisoire de la huitieme session de I' Assemblee 
generate. 

B 

L' Assemblee generale, 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

Ayant examine le memoire du Secretaire general sur 
les mesures tendant a limiter la duree des sessions 
ordinaires de l'Assemblee generale', 

Recon;:aissant qu'il est necessaire d'adopter des me
sures tendant a atteindre cet objectif sans limiter les 
droits des Etats Membres, et notamment le droit d'in
tervenir librement clans Jes debats des seances plenieres 
et des diverses Commissions, 

M odifie comme suit !'article 2 de son reglement 
interieur: 

"Sur recommandation du Bureau, l'Assemblee 
generale fixe, au debut de la session, une date pou,· 
la cloture de la session." 

410eme seance pl'eniere, 
le 21 decembre 1952. 

690 (VII). Etat dee affaire11 de reclamation pour 
dommagea 11ubi11 au service de l'Organiaation 
dee Natiom Unlee 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 

l'etat des affaires de reclamation pour dommages subis 

au service de !'Organisation des Nations Unies10, 

Prenant acte que le Secretaire general, ~ssant 
conformement a la resolution 365 (IV) adoptee par 
l'Assemblee generale le ler decembre 1949, a presente 
a des gouvernements des reclamations internationales 
tendant a la reparation des dommages subis a la suite 
du deces d'agents de !'Organisation, 

Recommande que ces reclamations soient reglees par 
les procedures prevues par la resolution 365 (IV). 

410eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

691 (VII). Rectification du texte chinoi11 de la 
Convention pour la prevention et la reprea-
11ion du crime de genocide 

L' Assemblee generale, 

Considerant que le Gou~ernement chinois a formule 
une demande tendant a ce que le texte chinois faisant 
foi de la Convention pour la prevention et h repression 
du crime de genocide soit rectifie afin que le texte 
chinois concorde de fac;on plus etroite avec Jes autres 
textes faisant foi de la Convention, et qu'il a presente 
a Cette fin Un texte rectifie II, 

C onsiderant le memorandum presente par le Secre
taire general a l'Assemblee generale12, 

Prie le Secretaire general d'adresser une copie certi
fiee conforme du texte chinois rectifie de la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de genocide, 
ainsi qu'une copie de la presente resolution, a tous Jes 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies et 
aux Etats non membres vises a ]'article XI de la Con
vention, et d'inviter Jes Etats qui sont signataires de la 
Convention, ou qui y sont parties, a lui notifier leur 
acceptation du texte chinois rectific ou les objections 
qu'ils auraient a formuler. 

• Voir le document A/2206. 
11 Voir le document A/2180. 

411 itKe sitmc. plhaiere, 
le 21 dlcembre 1952. 

11 Voir le document A/'ZZ:Zl, annexe III. 
.. Voir le document A/ZZ:Zl. 


